
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 23 MARS 2007

LE VINGT TROIS MARS DEUX MILLE SEPT à 17h30, les membres du conseil 
communautaire se sont réunis Salle du conseil suivant la convocation qui leur a 
été adressée par Monsieur le Président.

Date d’envoi de la convocation : 16 mars 2007

Membres présents : 

Denis  DOLIMONT,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  François  NEBOUT,  Michel 
BRONCY,  Didier  LOUIS,  Jean-Claude BESSE,  Bernard ALLIAT, Jean-Claude 
BONNEVAL,  Jean BOUGETTE, Robert  CHABERNAUD,  Bernard  CHARRIER, 
Michel  CHAVAGNE,  Bernard  CONTAMINE,  Jean-Yves  DE  PRAT,  Louis 
DESSET,  Guy  DUPUIS,  Annie  FOUGERE,  Maurice  FOUGERE,  Jean-Pierre 
GRAND,  Maurice  HARDY,  Michel  HUMEAU,  Jean  MARDIKIAN,  Gérard 
MARQUET,  Lionel  MERONI,  Philippe  MOTTET,  Daniel  OPIC,  Christian 
RAPNOUIL, Bernard SAUZE, Jean-Jacques SYOEN, Jacqueline WILDE

Ont donné pouvoir :

Philippe  BERTHET  à  Bernard  CONTAMINE,  André  BONICHON  à  Bernard 
CHARRIER,  Martine FAURY à Jean-Jacques SYOEN, Gilles VIGIER à Jean-
Claude BESSE

Excusé(s) représenté(s) :

Patrick RIFFAUD par  Jacqueline WILDE

Excusé(s) :

Jean  DUMERGUE,  François  ELIE,  Jean-Michel  LAMOUREUX,  Jean-Claude 
MOGIS, Alain PIAUD

Délibération 
n° 2007.03.097

Aide à l'immobilier : 
projet SAFT - 
JONHSON  CONTROL 
- Modification de la 
délibération n°372 du 
14 décembre 2006

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Par  délibération  n°372  du  14  décembre  2006,  le  conseil  communautaire  a  décidé 
d’accorder  une  subvention  de  250 000 €  à  l’entreprise  SAFT  sur  la  base  d’un  programme 
d’investissement de 5 110 000 € et de l’emploi de 30 salariés.

Ce projet qui doit permettre la réorientation d’une partie de la production de l’usine de 
Nersac vers la fourniture de batteries Lithium-Ion pour véhicules hybrides est soutenue par le 
Conseil Régional, le Conseil Général et la ComAGA.

Lors de la réunion qui s’est tenue à la Préfecture de la Charente le 31 janvier 2007, il a 
été convenu que les collectivités accompagnant le projet SAFT apporteraient leurs aides selon 
des modalités communes.

Cette décision implique des modifications dans la rédaction de la convention entre la 
ComAGA et la SAFT. 

En conséquence, dans le cadre du règlement communautaire d’intervention en matière 
d’aide à l’immobilier d’entreprise, à titre dérogatoire,

Vu l'avis favorable de la commission  développement économique du 1er mars 2007,

Vu l’avis favorable de la commission finances/programmation du 13 mars 2007,

Je vous propose : 

DE MODIFIER la délibération n°372 du 14 décembre 2006 afin de verser à la société 
SAFT, la subvention de 250 000 € par paiement échelonné en deux versements, sous réserve 
du respect par l’entreprise de ses engagements :

premier versement de 125 000 €     :  

A l’achèvement des travaux, sur production d’une déclaration de fin de chantier et d’un 
état récapitulatif des dépenses. 

second versement de 125 000 €     :  

Remise d’un document attestant de la réalisation du programme de redéploiement de 
l’emploi tel qu’indiqué en annexe de la convention.

D’AUTORISER Monsieur le Président à signer la nouvelle convention à intervenir avec 
l’entreprise.

D’IMPUTER la dépense au budget principal – article 6745 – sous-fonction 90.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

02 avril 2007

Affiché le :

03 avril 2007
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE / AIDE À 
L'IMMOBILIER Rapporteur : Monsieur BEAUCHAUD
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